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         N°204 – Février 2019 

le droit d'en savoir plus +++ 
… pour les membres du personnel de l’UCL affiliés à la CNE 

  
Le 8 mars 2019, journée internationale de lutte pour les droits des femmes 

 
Le vendredi 8 mars prochain, vous êtes invité·e·s à participer à la grève des femmes, mise 
en place par le Collecti.e.f 8 maars : les travailleuses plus encore que les travailleurs, sont 
victimes des politiques injustes. 
 

Quand les femmes s’arrêtent, le monde s’arrête ! 
 

• Stop à la violence économique et à la précarité des travailleuses à temps partiel -     78,9%   
des temps partiels sont occupés par des femmes 

• Des temps partiels avec un salaire au minimum au-dessus du seuil de pauvreté : 1.115€ net 

par mois pour une isolée   

• Reconnaissance des métiers pénibles exercés par les femmes   

• Des équipements collectifs en suffisance et accessibles   

• Dépénalisation de l’avortement   

• Stop aux violences   
 

 

Et à l’UCL, que peut-on faire pour les femmes ? 
 
- Eviter les préjugés liés au genre dans les entretiens de sélection/promotion (par exemple les 

questions concernant la charge familiale) 
- Tenir compte des pauses (crédits-temps, congés parentaux…) liées à la famille dans une carrière. 

Assurer l’accès au congé parental pour tous, y compris les boursier.e.s avec prolongation du contrat 
de bourse ou du contrat d’assistant.e ou du contrat sur ressources extérieures (chercheur.e.s ou 
PAT). 

- Systématiser les comités de sélection et panels scientifiques mixtes 
- Intégrer au règlement général des études, qui s’applique aux doctorant.es, une procédure 

disciplinaire en cas de harcèlement sexuel et moral. 
- Lutter contre toutes les autres formes de discriminations (racisme, socio-économique, 

interculturalité, handicaps,…). Favoriser un enseignement et une recherche scientifique de type 
inclusif, luttant contre ces discriminations. 

- Appliquer strictement la procédure disciplinaire annexée au règlement de travail en cas de 
harcèlement moral ou sexuel 

- Lutter contre le plafond de verre (situéau barème 12/1 pour les femmes dans le PAT et à l’entrée 
dans la carrière scientifique pour le PACS 

 
Rassemblement à 14 heures, Place de l’Europe à Bruxelles 

 


